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Des activités pour se divertir, découvrir,

s’épanouir et grandir !



Édito

Chères familles,

Coutances mer et bocage est un territoire où il fait bon vivre et où des services de qualité 
vous sont proposés afin de faciliter votre quotidien. Nos accueils de loisirs s’inscrivent 
dans cette dynamique. Il s’agit de lieux éducatifs, de détente et de loisirs pour vos enfants 
et petits-enfants, où ils vont avoir la possibilité de partager de bons moments avec de 
nouveaux copains ou des amis lors d’un grand jeu sur le thème de fort boyard, d’un atelier 
théâtre ou d’un atelier art plastique, d’une activité au cinéma ou d’une activité à la piscine, 
d’une sortie au zoo ou d’une visite de château, d’un séjour équitation ou d’un séjour à 
Jersey. De cette manière, les enfants ont la possibilité de pratiquer des activités pour se 
divertir, découvrir, s’épanouir et grandir. Il s’agit également de lieux d’accueil répartis sur le 
territoire et ouverts de 7h30 à 19h* pour recevoir vos enfants et petits-enfants, où ils sont 
alors pris en charge par des personnels professionnels qualifiés et formés à l’animation, 
pour s’en occuper, en toute sécurité et en toute confiance. À ce titre, le projet pédagogique 
développé par chaque structure est vérifié par notre Direction éducation enfance jeunesse, 
avant d’être transmis aux services de l’État. De cette manière les enfants évoluent dans 
des lieux où la qualité de l’accueil est vérifiée et contrôlée.

La mise en œuvre de nos accueils de loisirs s’inscrit dans un projet politique ambitieux, 
traduit dans le Projet éducatif territorial voté en juin 2017 (PEdT pour les 2-12 ans pendant, 
avant et après l’école) et articulé avec le Projet éducatif social local qui est en cours de 
définition (PESL pour les 0-25 ans sur tous les temps de vie). À ce titre, nous souhaitons 
favoriser l’accessibilité à nos structures de loisirs, pour chaque enfant ou jeune âgé de 
3 à 17 ans, à travers notre projet d’accueil pour les enfants en situation de handicap ou 
de différences, ou à travers la mise en place de tarifs adaptés par tranche de revenus en 
partenariat avec la CAF et la MSA et ce parmi d’autres exemples. Nous voulons faciliter 
les découvertes à travers une grande palette de propositions et de thématiques d’activités. 
Nous avons l’ambition de développer le vivre ensemble à travers des rencontres sur nos 
accueils ou articulées avec l’extérieur... Tout ceci afin de contribuer ici à notre façon et 
avec nos agents, à la réussite éducative et sociale des enfants et des jeunes, les futurs 
citoyens de demain. 

Enfin pour marquer concrètement notre ambition envers l’enfance et la jeunesse. Nous 
avons eu l’occasion de diminuer en 2017 les tarifs des séjours afin d’en faciliter l’accès. 
Avec la fin des temps d’activités périscolaires sur la majeure partie du territoire, depuis 
septembre 2017 nous avons renforcé les propositions d’activités, rendant pleinement 
légitime aujourd’hui notre adhésion au « plan mercredis » proposé par l’État afin de 
renforcer la qualité éducative dans les accueils de loisirs. Depuis les vacances d’automne 
2017, les jeunes de 10 à 17 ans sont accueillis les après-midis pendant les vacances 
avec un programme d’activités adapté et de qualité. Avec l’été 2018 nous avons tenté par 
l’intermédiaire de l’harmonisation tarifaire en cours et d’une extension de l’ouverture de 
nos accueils communautaires jusqu’à 19h, de rendre les accueils de loisirs et les sorties 
davantage accessibles.

Alors chers parents, n’hésitez pas à nous confier vos enfants, petits et grands, afin qu’ils 
passent de bons moments dans nos accueils de loisirs.

* Pour les aslh gérés par Coutances mer et bocage

Madame Valérie GRIEU-LECONTE
Vice-présidente en charge de l’enfance, de la jeunesse
et du Projet Educatif Social Local (PESL)
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Un accueil de loisirs,
qu’est-ce que c’est ?

Exemple de
JOURNÉE TYPE
SUR L’ACCUEIL 
DE LOISIRS !

7H30-9H30  TEMPS D’ACCUEIL & POINTAGE DES PRÉSENTS

Temps libre & jeux

9H30  ACTIVITÉS DU MATIN DÉPARTS EN SORTIES

11H45  FIN DES ACTIVITÉS, RANGEMENT

12H  REPAS

13H  Temps libre & jeux

13H30  DÉPARTS EN SORTIES

SIESTE ET/OU TEMPS CALME POUR LES 3-5 ANS 

14H  ACTIVITÉS DE L’APRÉS-MIDI SUR L’ACCUEIL DE LOISIRS

16H15  FIN DES ACTIVITÉS, RANGEMENTS

16H30  GOÛTER 

17H-19H  TEMPS D’ACCUEIL DES PARENTS 

Temps libre & jeux

19H  FERMETURE DU CENTRE

Les accueils de loisirs extrascolaires 
sont des lieux éducatifs de détente et de 
découverte complémentaires à la famille et 
à l’école. Ils favorisent une expérience de 
vie collective et de socialisation, d’éveil et 
d’apprentissage de l’autonomie. 

Les accueils de loisirs offrent l’occasion à 
chaque enfant de pratiquer des activités 
diversifiées, culturelles et artistiques, 
scientifiques et techniques, sportives 
encadrées par des animateurs compétents 
et qualifiés. Ils permettent à chaque 
enfant d’être acteur de son temps libre 
afin de s’organiser à partir des différentes 
propositions d’activités et de sorties, et des 
différents espaces de jeux, de lecture et de 
repos mis à sa disposition. Les activités sont 
proposées à la journée voire sur plusieurs 
jours et la notion de durée vient impacter 
la manière d’organiser la vie quotidienne et 
les activités. Les animateurs sont présents, 
disponibles et à l’écoute des enfants pour 
organiser avec eux les activités. L’accent est 
mis sur le respect des rythmes de l’enfant et 
sur l’organisation d’activités élaborées sous 
forme de projets. 

Les accueils de loisirs sont ouverts à tous 
les enfants âgés de 3 à 12 ans quel que soit 
leur lieu de résidence. Certains accueils de 
loisirs accueillent les jeunes de 10 à 17 ans 
sur les activités ados. 

Les accueils de loisirs sont déclarés auprès des 
services de l’état (Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale après avis de la 
Protection Maternelle Infantile pour l’accueil 
des 3-6 ans) et sont soumis à une législation 
et à une réglementation spécifique (code de 
l’action sociale et des familles, code de la 
santé publique...).

Le Projet Educatif Territorial (PEdT) de Coutances mer et bocage peut se résumer comme étant le projet éducatif 
qui concerne tous les enfants âgés de 2 à 12 ans sur les temps scolaires (écoles), périscolaires (garderies et accueils 
périscolaires, temps d’activités périscolaires) et extrascolaires (accueils de loisirs) sur le territoire. Il vise à réduire les 
inégalités, pour garantir une complémentarité, une continuité et une cohérence dans les actions et activités, destinées à 
développer des apprentissages de qualité, afin de contribuer à l’épanouissement de chaque enfant et à l’accompagner 
dans l’accomplissement de sa personnalité, à lui permettre de développer des compétences transversales et le préparer au 
monde professionnel de demain, à lui garantir l’égalité des chances de réussite en vue de son intégration en tant que citoyen 
accompli dans la société.

Zoom
Le Projet Educatif Territorial (PEdT)
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Projets
Activités

Animations

Rire 
Jeux

S’amuser
Accueils

S’épanouir
Grandir

Pédagogie
Éducatif

Ouverture
Apprentissages

Expérimenter
S’organiser

Découvrir

Sorties
Séjours

co-ÉDUCATION
Citoyenneté

Vivre ensembleFamilleAmis

Jeunes
EnfantsRÊver

Détente
Vacances

Loisirs
PARCOURS

Faire ENSEMBLE



Activités
organisées

Éducation
à l’Environnement 
et au Développement 

Durable
Ruches

Jardinage

projets sur
plusieurs séances

Jeux collectifs

Activités 
manuelles
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Artistiques
et culturelles

Découverte de la batucada

Activités théâtre et cinéma

Sorties patrimoine

Pendant les temps d’activités organisées, les animateurs proposent des animations en fonction des propositions et des 
envies des enfants, pour leur faire découvrir de nouvelles activités ou leur permettre de pratiquer les activités qu’ils aiment. 
Chacun peut alors développer ses compétences et ses connaissances ou tout simplement passer un véritable temps de 
loisirs ou de vacances...

Sur l’accueil
de loisirs

Zoom

Coutances mer et bocage, en s’inscrivant dans l’appel à projet « Territoire durable 2030 », proposé par la Région Normandie, 
marque son intérêt pour l’éducation à l’environnement et au développement durable. En partenariat avec les Francas de la 
Manche qui œuvrent dans le champ des loisirs éducatifs et en lien avec les associations locales (ex : AVRIL), l’objectif est :

• d’améliorer dans les accueils de loisirs les démarches d’éducation à l’environnement
  et au développement durable pour inscrire ces actions dans la durée,

• de renforcer la dimension éducative de l’accueil de loisirs dans ce qui conditionne la vie quotidienne
  (alimentation, achats, biodiversité, eau, énergie...) et dans ce qui est proposé en éducation
  à l’environnement et au développement durable (jardinage, nature, eau...).

Éducation à l’environnement et au développement durable 



Sportives

Mini-moto

Zoom

Depuis plus de 25 ans, l’accueil de loisirs de 
Hambye propose des activités et des séjours 
éducatifs organisés autour des disciplines 
motocyclistes. C’est le seul accueil de loisirs du 
département à proposer cette activité.

Sécurité routière :
RESPONSABILISER ET SENSIBILISER
Par le plaisir de l’apprentissage de la conduite 
et de la maîtrise de mini-motos, il s’agit de 
responsabiliser et de sensibiliser les enfants aux 
notions de sécurité routière.

Mini-moto : une 
activité atypique !

Activités
de motricité

Sports individuels

et collectifs

Sorties

pêche

Aller à la rencontre

rencontres intergénérationnelles dans

les crèches ou les maisons de retraite
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compétences à développer

avec le PEdT :10
• Savoir résoudre les problèm

es

  - Savoir prendre les décisions

• Avoir une pensée créative

  - Avoir une pensée critique

• Savoir communiquer efficacement

  - Être habile dans les relations

   interpersonnelles

• Avoir conscience de soi

  - Avoir de l’empathie pour les autres

• Savoir gérer son
 stress

  - Savoir gérer ses
 émotions

Équitation

plage
piscine

parcs 
d’attraction

zoo

rencontre avec

les malvoyants

au manoir de 

vaudrimesnil



> Activités ados
Il s’agit de proposer des activités spécifiques aux 
jeunes de 10 à 17 ans pour répondre à leurs envies et 
à leurs attentes, sur des lieux à proximité des accueils 
de loisirs. Ils se retrouvent entre eux et profitent 
d’activités menées avec des jeunes d’autres accueils 
de loisirs du territoire. Ils peuvent alors développer les 
échanges.

Avec l’organisation de temps d’activités libres, les animateurs prennent en compte le 
rythme de chaque enfant en fonction de sa fatigue et de sa motivation. Ils lui permettent 
d’être acteur de son temps libre et de ses vacances afin de s’organiser à partir des 
différentes propositions d’activités et des différents espaces de jeux, de lecture et de 
repos mis à sa disposition. C’est important, l’enfant a également le droit de ne rien faire 
pour rêver ou développer sa créativité !

Jeux de société

Se reposer

Lire et rêver

Coloriage

Jeux 
libres

Activités
libres

6

> Activités des petits
De 2 à 5 ans, les enfants de maternelle bénéficient 
d’un accueil et d’une prise en charge spécifique. 
Les activités sont adaptées aux jeunes enfants 
dans le respect d’une alternance équilibrée entre les 
différents temps d’activités, les temps de repas, les 
temps calmes et de repos.



> Les séjours
Proposés par les accueils de loisirs, les séjours donnent 
l’occasion de pratiques d’activités diverses de plein air, sportives, 
artistiques ou culturelles. La vie quotidienne s’organise autour 
de ces activités : petits déjeuners, préparation des repas, 
participation à la vaisselle, douches, veillées, etc. Les enfants 
s’adaptent également à la vie en collectivité : activités en 
groupe et vie de groupe encadrées par des adultes formés et 
attentifs à la place de chaque enfant. Les enfants et les ados 
vivent une expérience différente de vie collective et découvrent 
un nouvel environnement. Ils expérimentent, s’initient, voire se 
perfectionnent à de nouvelles activités.

La vie quotidienne est un moment tout aussi important que l’activité. Par exemple, les repas et les goûters sont des temps 
calmes et de convivialité. Ces moments permettent un accès à la qualité alimentaire tout en favorisant le goût et le plaisir. 
Ce sont également des temps éducatifs à part entière où il est possible de découvrir l’équilibre alimentaire et où les enfants 
peuvent participer activement : apprendre à se servir, débarrasser la table, préparer le goûter, etc.

Vie
quotidienne
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Lavage des mains

Goûter

Rhabillage

repas

Zoom

Les personnels de direction et d’encadrement ont reçu une formation initiale 
et suivent une formation tout au long de leur carrière afin de développer leurs 
compétences au profit des enfants.

Rappel des taux d’encadrement 
• Pour les mineurs jusqu’à 5 ans : 1 animateur pour 8 enfants

• Pour les mineurs âgés de 6 ans et plus : 1 animateur pour 12 mineurs

La formation des agents



Chiffres clés !
1 projet éducatif territorial PEdT

Toute l’année 258 684 heures d’accueil d’enfants sur les accueils de loisirs classiques
Toute l’année une moyenne de 270 enfants reçus chaque jour sur les accueils de loisirs classiques

L’été 34 séjours proposés pour 510 enfants et jeunes du territoire
1 finalité : favoriser l’épanouissement de chaque enfant et de tendre

vers une égalité des chances de réussite pour tous.

Inscription via le portail familles
Possibilité de s’inscrire aux accueils de loisirs communautaires de Cerisy-la-Salle, Coutances, Gouville-sur-Mer, 
Hambye, Quettreville-sur-Sienne et Saint-Sauveur-Lendelin via https://portalssl.agoraplus.fr/ccbocage

ACCUEIL DE LOISIRS LES PETITS
MOUSSES - AGON-COUTAINVILLE
Chemin du Mequet - 50230 Agon-Coutainville
Tél 02 33 07 44 98
ass-les-petits-mousses@wanadoo.fr
• Ouverture administrative :
en période scolaire (9h-12h et 13h30-16h30)
• Tranche d’âge : 3-13 ans
• Période d’ouverture :
tous les mercredis en période scolaire (7h30-
18h) et pendant les vacances scolaires (7h30-
18h30)

ACCUEIL DE LOISIRS DE
CERISY-LA-SALLE
37 rue des écoles - 50210 Cerisy-la-Salle
Tél 02 33 45 39 28
al.cerisy-la-salle@communaute-coutances.fr
• Ouverture administrative :
du lundi au vendredi (8h-12h et 14h-17h)
• Tranche d’âge : 3-17 ans
• Période d’ouverture :
tous les jours de vacances et mercredis. En 
période scolaire, de 7h30 à 19h (sauf une 
semaine de fermeture pendant les vacances 
de Noël)

ACCUEIL DE LOISIRS
LES ARLEQUINS - COUTANCES
Accueil : rue Jean-François Millet
Adresse administrative :
13A, rue Régis Messac - 50200 Coutances
Tél 02 33 19 06 20
serviceenfance@ccas.coutances.fr
• Ouverture administrative :
lundi, mardi, jeudi, vendredi (9h-12h et 13h30-
17h), mercredi (9h-12h)
• Tranche d’âge : 3-6 ans
• Période d’ouverture :
en période scolaire, tous les mercredis (7h45-
18h30). En période de vacances scolaires 
(7h45-18h30)

DIRECTION ÉDUCATION ENFANCE JEUNESSE
Service enfance loisirs périscolaire • Hôtel de ville - BP 723 - 50207 Coutances Cedex

Tél : 02 33 76 55 87 • secretariat.deej@communaute-coutances.fr • www.coutancesmeretbocage.fr C
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Coordonnées

ACCUEIL DE LOISIRS DE
QUETTREVILLE-SUR-SIENNE
31A, rue des écoles - 50660 Quettreville-sur-Sienne
Tél 02 33 47 06 09 / 06 75 92 61 50 / 06 75 92 53 98
al.quettreville-sur-sienne@communautecoutances.fr

• Ouverture administrative :
à l’ALSH, mercredi (7h45-18h30). Au bureau 
TAP, lundis, mardis, jeudis, vendredis (9h-12h 
et 14h-16h30)
• Tranche d’âge : 3-17 ans
• Période d’ouverture :
tous les jours de vacances et mercredis 
en période scolaire de 7h30 à 19h (sauf 
vacances de Noël)

ACCUEILS DE LOISIRS DE
SAINT-SAUVEUR-LENDELIN
9 rue Blanche de Castille
50490 Saint-Sauveur-Lendelin
Tél 02 33 45 64 83
al.saint-sauveur-lendelin@communaute-coutances.fr

• Ouverture administrative :
tous les jours (9h-17h)
• Tranche d’âge : 3-17 ans
• Période d’ouverture :
tous les jours de vacances et mercredis 
en période scolaire de 7h30 à 19h (sauf 
vacances de Noël)

ACCUEIL DE LOISIRS
LES BALADINS - COUTANCES
Rue des acacias - 50200 Coutances
Adresse administrative :
13A, rue Régis Messac - 50200 Coutances
Tél 02 33 19 06 20
serviceenfance@ccas.coutances.fr
• Ouverture administrative :
lundi, mardi, jeudi, vendredi (9h-12h et 13h30-
17h), mercredi (9h-12h)
• Tranche d’âge : 6-11 ans
• Période d’ouverture :
en période scolaire, tous les mercredis (7h45-
18h30). En période de vacances scolaires 
(7h45-18h30)

ACCUEIL DE LOISIRS LES
BULOTINS - GOUVILLE-SUR-MER
10, rue de la garenne - 50560 Gouville-sur-Mer
Tél 02 33 47 63 85
al.gouville-sur-mer@communaute-coutances.fr
• Ouverture administrative : en période 
scolaire, lundis, mercredis, jeudis et vendredis 
(9h-12h) et mardis (16h30-19h)
• Tranche d’âge : 3-12 ans
• Période d’ouverture :
tous les jours de vacances et mercredis. En 
période scolaire, de 7h30 à 19h

ACCUEIL DE LOISIRS DE HAMBYE
8, route des sports - 50450 Hambye
Tél 02 33 50 81 55 (ne pas hésiter à laisser un 
message sur le répondeur)
al.hambye@communaute-coutances.fr
Blog : centreaerehambye.blogspot.com
• Ouverture administrative :
en période scolaire, lundis, mardis, jeudis et 
vendredis (9h-12h et 13h30-16h) et mercredis 
(7h30-18h30). En période de vacances, tous 
les jours (7h30-18h30)
• Tranche d’âge : 3-17 ans
• Période d’ouverture :
tous les jours de vacances et mercredis 
en période scolaire, de 7h30 à 19h (sauf 
vacances de Noël)


